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Prix de l’Engagement Associatif

Récompenser les associations méritantes œuvrant 
dans les domaines de la solidarité, de la préservation 
de l’environnement et de la sauvegarde du 
patrimoine



Prix de l’Engagement Associatif
LES ÉTAPES CLEFS DES PRIX

Collecte des dossiers de candidature (16 février au 24 avril 2026)
Accueil - Prix de l’Engagement Associatif 

Jurys de présélection (fin mai-début juin)

Votes des sociétaires de la BPALC (mi-juin à fin juillet)

Cérémonie des remises des Prix (novembre-décembre)
Cinq cérémonies sont organisées sur les différents territoires de la BPALC

https://bpalc-prixengagementassociatif.fr/
https://bpalc-prixengagementassociatif.fr/
https://bpalc-prixengagementassociatif.fr/


https://youtu.be/Vl9_G11800U

https://youtu.be/Vl9_G11800U
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